
OUVERTURE DE SUCCESSIONPIÈCES À FOURNIR
Vous avez pris rendez-vous pour l’ouverture d’un dossier de succession d’un parent ou d’unproche. Voici une liste, non exhaustive, de pièces que vous aurez à réunir pour votre premierrendez-vous :
Vous concernant et concernant les membres de la famille

□ La fiche de renseignements d’état-civil, à remplir de la manière la plus complètepossible, avec notamment l’état civil du conjoint même s’il n’est pas directementconcerné par le dossier
□ La copie d’une pièce d’identité recto/verso ou passeport, en cours de validité
□ La copie de votre livret de famille et de votre contrat de mariage (si vous en avez un)
□ Un RIB à votre nom, daté et signé

Concernant le dossier
□ L'acte de décès dans son intégralité
□ Le livret de famille du défunt : l’original
□ Copie de la facture des frais funéraires (payée ou non)
□ Feuilles d'Impôts (sur le revenu, taxes foncières, taxes d'habitation, contributionsociale, I.S.F.) – précision si la personne était mensualisée
□ Testament et/ou donations entre époux, si vous en avez connaissance,
□ Intitulé des comptes bancaires et postaux (comptes dépôt, livrets, titres, contratsassurance-vie…) et n et adresse des agences bancaires
□ Intitulé des caisses de retraite, adresses, numéro de dossier, numéro de SécuritéSociale
□ Copie de certificat d’immatriculation de véhicule(s) (carte grise)
□ Copie des donations antérieures et des imprimés de dons manuels
□ Titres de propriété des biens immobiliers
□ Baux de biens loués
□ Documents CESU si une personne était employée par le défunt / la défunte

Tous autres renseignements utiles, comme par exemple :
□ Indication de l’existence d’un prêt familial, d’une société constituée avec le défunt/ladéfunte, d’un majeur protégé au sein de la famille (tutelle/curatelle/sauvegarde dejustice), de la perception d’aides sociales etc…


